
Le processus de certification

Phase 1: Revue de documentation
Le but de cette visite est de :
a. vérifier les informations générales que vous avez fournies à LRQA;
b. évaluer le système de gestion de qualité mis en place par rapport 

aux exigences de la norme choisie;
c. vérifier si le système de gestion de la qualité est prêt pour l’audit 

d’implémentation (stage 2);
d. examiner les justifications d’exclusion éventuelle de certains 

paragraphes de la norme.

Durant cette première phase, une entrevue avec la direction générale de 
votre organisme est également prévue afin de prendre connaissance de 
certains éléments essentiels de votre système de management de la 
qualité. La politique et les objectifs en qualité, l’écoute client et les 
mécanismes d’amélioration continue sont notamment discutés à cette 
occasion. Le rapport de revue du fonctionnement du système qualité par 
la direction est également  examiné avec, en particulier, les résultats des 
audits internes, les plaintes et toutes les analyses réalisées ainsi que les 
actions concrètes décidées.
 
Cette revue a lieu en vos bureaux et il est nécessaire de prévoir qu’une 
personne responsable du système de management soit disponible afin de 
fournir les informations et le support nécessaires aux auditeurs LRQA 
pour réaliser une revue efficace. Sur base des informations recueillies, 
un programme détaillé de l’audit d’implémentation (stage 2) est établi avec 
vous. Ce programme vous permettra d’informer tous les acteurs qui 
seront impliqués dans cette seconde phase et leur permettra de  préparer 
au mieux cette visite.

Phase 2: Audit d’implémentation
L’audit d’implémentation, ou encore audit de terrain, a pour but de vérifier 
objectivement si le système qualité documenté est effectivement implanté 
et donc si les diverses activités de l’entreprise sont réalisées 
conformément aux procédures.
Dans le même temps, les évidences récoltées lors des vérifications 
réalisées et des entretiens menés auprès des différents collaborateurs 
de l’entreprise seront évaluées afin de déterminer si la politique qualité 
est effectivement mise en œuvre et si les processus fonctionnent 
efficacement.

La finalité étant de s’assurer, conformément à notre vision de la 
certification, que les procédures sont des outils garantissant aux parties 
intéressées une réelle responsabilisation en qualité, et non pas un fin en 
soi. 

En outre, l’accent sera également mis, tout au long des vérifications 
effectuées, sur l’identification de possibilités d’amélioration dans le 
fonctionnement du système.

En fin de chaque journée d’audit, un premier retour d’information relatif 
aux diverses remarques et recommandations  faites est  donné et discuté 
avec les  responsables des activités auditées. 

En fin d’audit, les différents résultats sont consolidés en un rapport 
final qui reprend l’ensemble des remarques et  recommandations 
d’amélioration.
Ce rapport est présenté et commenté sur place et, pour chaque catégorie 
de déviations constatées, les modalités de vérification des actions 
correctives sont discutées.

Pour garantir une réalisation efficace de l’audit d’implémentation, il est 
absolument nécessaire que le système de management soit effectivement 
implanté depuis au moins trois mois.
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Rapport

Un rapport écrit et détaillé est établi, expliqué et remis à l’issue de 
chaque visite (ou dans les plus brefs délais possibles). 
Le rapport remis en fin d’audit d’implémentation (phase 2) reprend, en 
outre, la recommandation faite par l’équipe d’audit en ce qui concerne la 
certification ou non de l’organisme audité. Dans le cas où la 
recommandation serait de na pas décerner la certification (en cas de non-
conformité majeure identifiée), l’auditeur fixera immédiatement, avec votre 
accord, un nouveau rendez-vous afin de vérifier la mise en œuvre efficace 
d’actions correctives et, donc, de constater la remise en conformité par 
rapport  aux exigences de la norme de référence. Sur demande spécifique, 
ou si la norme de référence l’exige, un rapport plus détaillé pourrait être 
envoyé ultérieurement.
Le rapport est normalement établi dans une seule langue au choix du 
client (NL/FR ou ENG). Cependant, sur demande, le rapport peut être 
traduit dans une seconde langue. Les frais de traduction sont alors 
portés en compte au client. 

Certains référentiels spécifiques, entre autres dans le domaine de la 
sécurité alimentaire, requièrent des délais plus longs pour la rédaction 
du rapport. Ce temps de rédaction du rapport vous est d’ailleurs facturé 
selon les exigences du référentiel.

Visite de suivi spéciale (suite à l’émission d’une Non Conformité Majeure)
En cas de mise en évidence, lors de l’audit initial ou lors d’une visite de 
surveillance, d’un manquement grave (non conformité majeure), une visite 
supplémentaire intermédiaire est alors nécessaire afin de vérifier les 
actions correctives entreprises pour remédier au problème identifié. Les 
frais relatifs à cette visite supplémentaire, calculés sur base du tarif 
journalier en vigueur au moment de la visite, sont alors à charge du 
Client. 
Si la non conformité majeure est détectée lors d’une visite de 
surveillance, le certificat en cours n’est pas automatiquement retiré; le 
Client dispose d’une période de 3 mois maximum pour mettre en œuvre les 
actions correctives requises.

Certains référentiels exigent également la réalisation de visites 
supplémentaires payantes.

Certificat / Accréditation
Le certificat établi par LRQA indique, de manière précise, les activités 
couvertes par le système de management audité et a une validité de 3 ans 
à partir de la date de l’audit. Le maintien de la certification durant ces 3 
années est cependant conditionné par la vérification régulière, par LRQA, 
du maintien effectif du système de management (voir ci-dessous).
Les procédures et méthodologie de LRQA Belgique sont approuvées par 
UKAS et les certificats standards émis le sont donc sous accréditation 
UKAS.  

Pour certains référentiels, nous travaillons sous accréditation Belac, si 
leur fondement est typiquement belge (p.ex. guides auto-contrôle ou 
assainissement des sols).

Pour certains référentiels, des informations doivent être communiquées à 
des autorités externes à l’organisation et à LRQA. Nous pensons surtout 
à la sécurité alimentaire (BRC, IFS, ACS, ...)
Vous êtes parfois amenés à payer également ces communications 
également. 

Visites de surveillance (en cours de certification) 
Pendant la période de validité du certificat, LRQA vérifie régulièrement, 
lors de visites de surveillance, que le système de management objet de la 
certification reste efficace et est source d’amélioration continue.
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Les dates de ces visites de surveillance sont toujours convenues 
longtemps à l’avance. 

Evaluations triennales
Tous les trois ans, une ré-évaluation complète du système de management 
certifié doit être réalisée. Le temps nécessaire pour une telle évaluation 
dépend de la taille de l’entreprise et de l’ampleur des activités à vérifier, 
mais également  du niveau de maturité du système de management. 
Durant cette évaluation, nous vérifions, notamment, que le système de 
management est maintenu à jour et que les interactions entre les 
différentes entités de l’entreprise sont bien maîtrisées. 

Qui réalise les évaluations ?
Toutes les activités d’audit sont réalisées par des auditeurs possédant 
une bonne connaissance et une large expérience de votre domaine 
d’activité.
Sauf circonstances imprévues, votre dossier est  géré par le même 
auditeur pour une période de trois ans minimum. Le suivi de votre 
entreprise par un même auditeur permet d’approfondir la connaissance de 
l’organisation et donc d’améliorer et d’optimiser le niveau de nos 
prestations.

Il est cependant toujours possible pour le Client, sur base d’éléments 
justifiés, de récuser un auditeur proposé. Dans ce cas, LRQA 
sélectionnera et proposera un autre auditeur qualifié pour l’activité 
concernée. 

Suspension et retrait de certificats :
Parfois, tout ne se passe pas comme prévu. Nous pouvons être amenés dans certains cas à 
suspendre ou même retirer votre certificat.

Si des plaintes sont émises par rapport à l’entreprise certifiée par LRQA 
et que, après enquête, ces plaintes sont fondées, la validation par LRQA 
sera :

(i) Suspendue et des actions correctives nécessaires prescrites par 
LRQA devront être prises dans un délai déterminé, et 

(ii) Retiré si les actions prescrites ne sont pas prises en temps voulu.

Si votre organisation n’a pas solutionné les non-conformités dans le délai nécessaire, votre 
certificat sera tout d’abord suspendu. Au cours de cette période de suspension, vous ne 
pouvez plus faire mention de votre certification dans vos relations contractuelles et vous ne 
pouvez plus utiliser nos logos.

Si les problèmes sont insurmontables, LRQA devra retirer votre certificat. Ceci signifie que 
vous ne pouvez plus utiliser votre certificats dans le cadre de vos relations et communications 
avec vos clients, que vous devez retirer tous les logos de la circulation, que vous devez 
adapter votre site internet, …

N’hésitez pas à contacter notre bureau si vous avez besoin d’informations complémentaires.

Antwerp-qa@lr.com
Telnr 03/212.16.40

Réclamations

Les réclamations éventuelles relatives aux prestations de LRQA doivent, 
dans un premier temps, être soumises au Responsable Qualité de LRQA 
Belgique. Dans le cas où une plainte ne serait pas traitée, à ce niveau, de 
manière satisfaisante pour le Client, celui-ci a le droit de porter sa 
réclamation directement à la connaissance du Technical Committee de 
LRQA (LRQA Centre à Coventry, Royaume-Uni).
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